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Le Conseil National des Mineurs C.F.D.T. :
"  Nous voulons le retour aux 4 0  heures "

Premier Tïïai
IL est de coutume, à l’occa­

sion du 1* mai, d’évoquer 
les luttes ouvrières pas­

sées et l’action du syndicalis­
me ouvrier pour le mieux-être 
et l'émancipation des travail­
leurs.

Nous ne sommes certes plus 
au temps où l'exploitation des 
travailleurs était totale et où les 
syndicats naissants ne possé­
daient pas la force nécessaire 
pour faire édicter d’abord, res­
pecter ensuite, la réglementa­
tion du travail.

doit répondre, agir, intervenir 
et c’est bien dans la tradition 
de lutte de la classe ouvrière 
que ce combat se poursuit et 
doit s ’adapter en permanence 
aux évolutions économiques et 
industrielles que l'on ne peut 
ignorer dans l’action de tous 
les jours et dans les perspec­
tives à plus long terme.

Ainsi, en ce 1er mai 1965, il 
nous faut penser aux actions 
répétées de nos camarades du 
secteur public et nationalisé, à 
la lutte des travailleurs Peugeot

par Laurent LUCAS
Secrétaire général adjoint de la C.F.D.T.

Lorsque l'on remonte loin en 
arrière, on peut affirmer à coup 
sûr, un bilan syndical positif. 
Mais de nombreux problèmes 
demeurent. Ils ont simplement 
évolués avec la société moder­
ne elle-même. C'est ainsi que 
le syndicat reste contesté dans 
l'entreprise, que les délégués 
sont combattus, que les licen­
ciements collectifs se dévelop­
pent, que les discussions pari­
taires ne peuvent se tenir va­
lablement...

Et puis, des phénomènes 
nouveaux sont apparus : c'est 
la construction européenne, ce 
sont les techniques industriel­
les. c ’est l’évolution des mar­
chés, c’est la concentration in­
dustrielle des entreprises mo­
dernes avec toutes les consé­
quences que cela amène pour 
les travailleurs : fermetures 
d’entreprises, difficultés des 
industries, appauvrissement de 
certaines régions, cadences et 
conditions de travail.

A tout cela, le syndicalisme

et Berliet, à l’action de nos 
syndicats du textile, de la ré­
gion de l’Ouest, de celle du 
Nord, pour le droit au travail. 
Il nous faut aussi penser à 
tous ceux qui, dans leur pro­
motion professionnelle ou leur 
emploi, ont été victimes de l’ar­
bitraire patronal parce qu’ils 
menaient une action syndicale.

10, mai : tradition de lutte ou­
vrière !

Ce doit être plus vrai que ja­
mais, à une époque où certains 
voudraient enfermer le syndi­
calisme ouvrier dans un cadre 
étroit et où d’autres rêvent de 
l’intégrer au régime en place.

C ’est à tout cela que nous 
penserons en ce 1“ mai 1965, 
en nous disant aussi, avec 
beaucoup de convictions, que 
devant les problèmes posés, la 
meilleure efficacité réside en­
core dans le développement du 
syndicalisme ouvrier.

La C.F.D.T., pour sa part, s'y 
emploie résolument.

VIET
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du monde
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S
LES ACCORDS C
LES sociétés C.G.E. (Compa­

gnie générale d'Electricité) 
Alsthom et Sobemo viennent 
de conclure des accords en­
tre elles pour mettre en 

commun une partie de leur poten­
tiel industriel.

Les sociétés C.G.E. et Alsthom, 
qui continuent d'exister en tant que 
telles et poursuivent, à ce titre, 
certaines productions, créent en 
commun trois autres sociétés. Ces 
trois sociétés (société A : 2 400 ou­
vriers ; B : 3 000 ouvriers; C : 5 150 
ouvriers), seront spécialisées dans 
la production de transformateurs et 
de machines tournantes de grosse 
et moyenne puissance, d’appareilla­
ge de moyenne et haute tension.

Au cours d'une conférence de pres­
se, la Fédération de la Métallurgie 
C.F.D.T. a exposé les conséquences 
de ces accords sur les structures 
des entreprises et pour le personnel. 
Elle l’a fait à partir d’une étude col­
lective réalisée par les différentes 
sections syndicales C.F.D.T. des 
groupes C.G.E. et Alsthom avec tous 
les éléments dont elle a pu dispo­
ser.

La C.F.D.T. constate que les ac­
cords n'apportent AUCUNE GARAN­
TIE EXPLICITE AU PERSONNEL 
dans le domaine de la sécurité de 
l'emploi et de la stabilité des horai­
res ou de leur réduction sans perte 
de salaire.

D’autres considérations font que LA 
RATIONALITE DES ACCORDS N’EST 
QU’APPARENTE :

—  Ils ne portent que sur la mise 
en commun d'une partie du potentiel 
industriel de ces deux sociétés, lais­
sant de côté deux éléments essen­
tiels pour le développement de tou­
te entreprise :

•  la recherche à moyen et long 
terme, d’une part,

•  les services commerciaux, d’au­
tre part.

Une partie du potentiel industriel 
qui avait vocation à entrer dans le 
domaine des accords a été mis à 
l'écart : les équipements automati­
ques, soit oour des questions de pres­
tige (ALSTHOM), soit pour ne pas 
jouer toutes ses cartes au même mo­
ment et avec le même partenaire 
(C.G.E.)

L’imbrication dans une même 
usine d'établissements appartenant 
à des sociétés différentes est-elle une 
bonne solution ?

La SPECIALISATION TRES POUS­
SEE des Sociétés A, B, C, les expo­
se de plein fouet aux variations de 
la conjoncture avec toutes les con­
séquences que cela comporte pour 
le personnel ; la solidarité entre les 
différentes sociétés dépendant des

groupes C.G.E. - ALSTHOM n’existe 
que sur un plan financier ; elle n'a 
pas été construite sur le plan social.

La C.F.D.T. proteste contre l’INSUF- 
FISANCE DES INFORMATIONS DON­
NEES AUX COMITES D’ENTREPRISE 
(ou d'établissement) des sociétés 
touchées par les accords.

Les directions d'entreprises ont 
refusé de leur donner des informa­
tions qui étaient pourtant connues 
puisque diffusées par la presse na­
tionale et régionale.

Malgré la loi qui prévoit la con­
sultation (et pas seulement l’informa­
tion), du comité d’entreprise, les di­
rections se sont réservées l'intégra­
lité de la préparation et ont seule­
ment fait part de leurs décisions.

•  De même, la C.F.D.T. s'élève 
contre le fait que les organisations 
syndicales, en tant que telles, ont 
été tenues à l'écart, alors qu'il est 
dans le rôle du syndicat de porter 
un jugement sur une opération com­
me celle qui résulte des accords 
C.G.E.-ALSTHOM, en fonction de sa 
conception d'une société économi­
que fonctionnant de façon démocrati­
que.

Ces accords rendront plus difficile 
une information large, objective et 
directe des personnels intéressés sur 
la marche des sociétés A, B et C. 
LE REGROUPEMENT NE VA DONC 
PAS DANS LE SENS D’UNE DEMO­
CRATISATION PLUS GRANDE des 
structures économiques de notre 
pays.

La C.F.D.T. réclame, AU PLAN 
NATIONAL, dans le cadre de la pla­
nification, une véritable discussion 
des objectifs sociaux et de l’évolu­
tion de la structure des entreprises 
des groupes du matériel électrique, 
la définition d'une politique à long 
terme de déblocage des crédits af­
fectés à l’E.D.F., afin que cet orga­
nisme puisse mieux exercer un rôle 
de régulateur par les commandes 
passées aux entreprises.

DANS LE CADRE DES ACCORDS 
C.G.E.-Alsthom, elle demande que 
des négociations s'engagent sur tous 
les problèmes de transition (sécurité 
de l'emploi, maintien des avantages 
acquis, stabilisation des horaires de 
travail et leur réduction sans perte 
de salaires, avancement de l'âge de 
la retraite avec des ressources suf­
fisantes, etc.) sur l'amélioration des 
avantages sociaux, notamment la 
progression des salaires et de meil­
leures conditions de travail.

La C.F.D.T. demande la création 
d’une caisse de compensation finan­
cée par la C.G.E. et l'Alsthom pour 
pallier les aléas de conjoncture des 
filiales.

B U LL : DÉFENDRE L’ENTREPRISE 
CONTRE LES CAPITALISTES EUX-MÊMES

A u cours d ’une réun ion  du  C om ité cen­
tra l d ’en treprise , qui a eu  lieu  à P aris, le 
vendredi m atin  23 avril, M . D esbruères, p ré ­
sident-d irecteur général de la Société a Bull- 
G eneral E lectric  », a annoncé le licenciem ent 
de 500 salariés. Ces m esures frappan t essen­
tie llem ent les établissem ents de P aris, Saint- 
O uen, Bobigny e t A ngers. La situa tion  des 
travailleu rs âgés de p lus de 60 ans, qui cons­
titu en t le q u art des licenciés dans la région 
parisienne, est p a rticu liè rem en t d ram atique, 
du fait que leurs conditions de vie, à peine 
suffisantes actuellem ent, vont encore s’ag­
graver.

Des débrayages ont eu lieu le 23 avril 
après-m idi à P aris e t à Saint-O uen. Des dé­
légations sont in tervenues auprès des groupes 
parlem entaires et auprès du  m inistère du 
T ravail.

D epuis les d ifficu ltés rencontrées p a r  la 
Com pagnie B ull e t l ’échec de la « solution 
française », la G eneral E lectric  en tra it en 
lice. D epuis ju ille t 1964, le « hold ing  B ull », 
contrôlé par la B anque de P aris  e t des Pays- 
Bas, n ’en tre  p lus q u ’à 49 %  dans la Bull- 
G eneral E lectric  q u i com m ercialise les ordi­
nateurs e t 51 % dans la Société In d ustrie lle

NANTES : CONTRE
D epuis 10 ans, les effectifs des ate­

lie rs et ch an tie rs  de N antes ont d i­
m inué de m oitié : de 6.000 salariés, 
ils son t passés à 3.000.

342 ouvriers et em ployés ont été 
licenc iés récem m ent aux A.C.N. D’au­
tre  part, 70 ouvriers et 38 m ensuels, 
âgés de 60 ans ont été in sc rits  à la 
p ré-re tra ite , dans le cadre  du Fonds 
national, de l’em ploi, la p ré-re tra ite  
n ’in te rv ien t que dans la m esure où il 
y a des licenciem ents dans l’en tre­
prise. Cela est inadm issib le, ont dé­
claré  les o rgan isa tions C.F.D.T., C.G. 
T. et F.O. (ouvriers et m ensuels) de 
la m étallurgie nantaise.

P rès de la m oitié des ouvriers li­
cenciés (113 su r 260) sont âgés de 50 
à 60 ans, de même que 33 m ensuels 
su r 82 qui son t licenciés. P our ces 
trava illeu rs, qui ne peuvent bénéfi­
c ie r de la p ré-re tra ite , la situation  est 
très  délicate du fait qu 'ils  peuvent 
d iffic ilem en t se reclasser.

P our p ro teste r contre les licenc ie­
m ents, 5.000 m anifestan ts ont défilé à 
N antes le m ercred i 21 avril. Ils se 
sont rendus devant la m airie  où avait 
lieu une réun ion  avec les o rgan isa­
tions patronales. Les organisations 
C.F.D.T., C.G.T. et F.O. de la m étal­
lurgie nantaise p récon isen t la géné­
ra lisa tion  de la p ré-re tra ite  pour tous 
les m étallurgistes. Cette solution, dé­
clarent-elles, se ra it une solution h u ­
m aine et sociale, en perm ettan t aux 
trava illeu rs de 60 ans de se reposer

B ull - G eneral E lectric qui les é tud ie  e t les 
fabrique.

E t depuis, B ull r.’est plus q u ’u n  des som­
m ets d u  triang le  qui jo in t P aris  (B u ll)  à 
M ilan (O liv e tti)  e t à  P hœ nix  (G eneral E lec­
tr ic ) ,  e t c ’est là-bas en A rizona, que se règle 
financièrem ent le sort des 10 000 personnes 
qui trava illen t encore chez B ull, m algré les 
1 000 départs volontaires que les incertitudes 
de l ’em ploi e t le blocage des salaires on t en­
tra în és depuis près de deux ans.

A u com ité centra] d ’en treprise , la  C .F . 
D .T . a proposé u n  program m e qu i perm et­
tra it  d ’év iter ces licenciem ents :

—  prépara tion  de l ’expansion dès au jo u r­
d ’h u i, en é tab lissan t e t f in an çan t des pro­
gram m es à long e t m oyen term e ;

—  politique de reconversion, reclassem ent 
et form ation du personnel vers les techniques 
nouvelles en vue de cette  expansion.

Com m e l ’a d it u n  responsable de la  F éd é­
ra tio n  C .F .D .T . de la  M étallu rg ie  « les sala­
riés sont am enés à défendre l ’en treprise  con­
tre  les capitalistes eux-m êm es qui seraient 
p rê ts à la b rader pour leurs in térê ts im m é­
d iats ».

ES LICENCIEMENTS
après toute une vie de labeur. En 
outre, cette solution donnera it la pos­
sib ilité  aux licenciés des A.C.N. âgés 
de m oins de 60 ans d ’ob ten ir dans la 
m étallu rg ie l’em ploi qui leur est né­
cessaire  pour v ivre, eux et leur fa­
mille.

P our l’ensem ble de la m étallurgie 
de N antes, cette solution perm e ttra it 
à 1.000 ou 1.500 jeunes de trouver un 
em ploi. Chaque licenciem ent, a ffir­
m ent les o rgan isa tions syndicales, ac­
centue les départs  m assifs de la ré­
gion. L aisser p a r tir  les licenciés des 
A.C.N., c ’est accep te r l’appauv risse­
ment de la région. Il est possible d ’é­
v ite r les licenciem ents en générali­
sant, dans l’im m édiat, la p ré-re tra ite .

La crise actuelle a son o rig ine  dans 
la c rise  de la construction  navale, 
m ais aussi, ajoute la C.F.D.T., dans 
l’incapacité  du pa trona t. A plus long 
term e, l’expansion économ ique de 
l’Ouest dev ra it co n trib u er à ap p o rte r 
une solution, à cond ition  que les pou­
voirs publics et le p a tro n a t ne la 
fre inen t pas et la veuillent vraim ent. 
Mais la C.F.D.T., avec l’ensem ble des 
trava illeu rs, est décidée à ag ir avec 
vigueur pour ob ten ir qu’elle soit une 
réalité .

Une délégation in te rsy n d ica le  de 
la m étallurgie nan ta ise  rencon tre , à 
P aris , le m in istre  du T ravail. Une 
le ttre  com m une des un ions départe ­
m entales est envoyée à tous les p a r­
lem entaires, conseillers généraux et 
m aires de la Loire-A tlantique pour 
dem ander leu r appui.

ACCORD S DE SALAIRES 
AUX BRASSERIES DE LA MEUSE

Un accord vient d’intervenir aux 
Brasseries de la Meuse. Deux aug­
mentations de salaires ont été fixées : 
l ’une de 5 % au l* r avril, l’autre de 
1 % au V  août, ainsi que deux
primes exceptionnelles

ALIM ENTATIO N : LA C .F.D .T.
INTERVIEN T A PROPOS 

DE LA FERMETURE DE L'USINE 
PANZANNI - LA LUNE

L ’usine Panzanni - La Lune à Mai- 
sons-Alfort (Seine) a fermé ses 
portes. Le comité d’entreprise n’en a 
été informé que le 14 avril, et la 
direction n’a pas respecté les tex­
tes prévus concernant les licencie­
ments collectifs. La C .F.D .T. est in­
tervenue auprès des services de l’ Ins­
pection du Travail et des Ministères.

LA GREVE DE LA METEOROLOGIE 
NATIONALE SUIVIE A PLUS 

DE 80 %

A l’appel de la C .F.D .T. et de la 
C .G .T ., les techniciens de la Mé­
téorologie nationale ont fait la grève 
à plus de 80 % les 16 et 18 avril.

Ce mouvement avait pour but de 
manifester contre leur déclassement 
et d’obtenir de meilleures conditions 
de travail.

CONCIERGES ET EMPLOYES 
D’IMMEUBLES :

UN REGIME COMPLEMENTAIRE 
DE RETRAITES EST INSTITUE

La convention collective de retrai­
te signée pour les concierges et 
employés d’immeubles prévoit l’ ins­
titution d’un régime complémentaire 
de retraite avec cotisation minimum 
à 4 % sur un salaire forfaitaire 
(40 % de la cotisation à charge du sa­
larié et 60 % à charge de l’em­
ployeur).

Cette convention prend effet de­
puis le 1er janvier 1965.

ASSEMBLEE GENERALE 
DES INSPECTEURS DU CADRE 

ET  ATTACHES DE PRODUCTION 
DES SOCIETES D'ASSURANCES

Le Syndicat national des Inspec­
teurs du cadre et attachés de pro­
duction des Sociétés d’assurances 
s’est réuni en assemblée générale. 
Après les exposés de Jacques Faber,

président provisoire et d'André Ba- 
paume, secrétaire général de la 
Fédération française des Syndicats 
d’ingénieurs et cadres, l’assemblée 
a décidé à l’unanimité de maintenir 
son appartenance à la C.F.D.T. 
(C .F .T .C .)

L’assemblée a demandé qu’une con­
vention collective réglemente les con­
ditions de travail des démarcheurs 
qui ne possèdent ni la qualité d’a­
gent général ni celle de courtier.

Jacques Faber a été élu président 
du Syndicat, Marcel Le Bihan et 
Jules Cormeau sont vice- présidents. 
Secrétaire général : Roger Malaval. 
Trésorier général : Pierre Aulard.

TEXTILE : C.F.D.T. et C.G .T.
REFUSENT DE SIGNER

La C .F .D .T . et la C .G .T . ont refu­
sé d’apposer leur signature à l’accord 
du 22 avril 1965 (signé par F.O. et 
la C .G .C .) qui ne prévoit que 2 % 
d’augmentation sur les salaires effec­
tifs et un salaire minimum de 350 F 
pour 40 heures par semaine.

Les Fédérations C .F.D .T. et C .G .T . 
du Textile ont écrit au président de 
la République pour lui demander de 
donner son opinion sur ce sujet, dans 
son allocution radiotélévisée.
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Réflexions à l'occasion du Premier Mai

R A S S E M B L E U R S
D ' H O M M E S . .
LE temps n'est pas si éloigné où 

les travailleurs qui chômaient le 
1er mai, étaient «marqués au rou­

ge » et catalogués à vie, avec une cer­
taine * facilité », comme « socialis­
tes », « anarchistes », ou « commu­
nistes »... Que d'ouvriers ont vu leur 
carrière irrémédiablement compromise 
et brisée (avec toutes les répercus­
sions sur le foyer, sur les enfants) 
parce qu'ils s'étaient abstenus de tra­
vailler un Premier Mai, voulant mar­
quer et imposer à un patronat fermé et 
insensible, leur volonté d'être respectés 
comme HOMME d'abord, comme TRA­
VAILLEUR ensuite.

Le 1er MAI, c'est la « Fête du Tra­
vail », nous disent les calendriers... mais 
c'est d’abord la « Fête des Travail­
leurs », en tant qu’Hommes. C'est la 
fête surtout de tous ceux qui, dans 
le Monde du Travail, sont quotidien­
nement épris de justice, de dignité, 
de liberté, d'émancipation, de person­
nalité, de tous ceux qui veulent être 
respectés (comme ils respectent les 
autres) dans leur personne, dans leurs 
idées, dans leurs choix, dans leurs 
décisions. C'est la fête de tous ceux 
aussi, qui refusent de « s'en sortir 
tout seul », sans se soucier des petits 
copains, moins favorisés, qui risquent 
de se perdre dans l'anonymat de la 
fatalité... Et par là même, c'est la fête 
des syndicalistes et des syndiqués, de 
ceux-là surtout qui veulent continuer 
de bâtir dans l'unité, plutôt que dans 
la division, dans l'amour, plutôt que 
dans la haine, dans l'espérance, plutôt 
que dans le désespoir, avec le souci 
des autres, plutôt que dans l’indiffé­
rence...

Combien se souviendront ce Premier 
Mai, de tous ces travailleurs qui ont 
payé de leurs sacrifices (parfois même 
de leur sang) le droit que nous avons 
aujourd'hui d'avoir un peu plus de jus­
tice, de liberté, de dignité ?... Combien, 
à travers le parfum du muguet et la 
■ passion du tiercé », donneront-ils au 
Premier Mai, son véritable sens ?...

Quand Jean MOULIN, héros de la 
Résistance Française, fut parachuté en 
France par une nuit noire et sans espé­
rance de l'occupation allemande, il 
avait en lui une mission aussi péril­
leuse que difficile : rassembler, coor­
donner, unifier, les réseaux de résis­
tance. En quelques mois, malgré les 
énormes difficultés et dangers de tou­
tes sortes, Jean MOULIN réussit sa 
mission et jeta les bases du Conseil 
National de la Résistance, avant d'être 
arrêté par la Gestapo, en 1943, arres­
tation qui allait le conduire à la mort 
sous la torture... On a dit de Jean 
MOULIN, qu'il sut être « UN RAS- 
SEMBLEUR D’HOMMES »...

Dans notre action militante de tous 
les jours, nous n'avons certainement 
pas la personnalité, le courage, la 
trempe d'un Jean MOULIN... Mais 
qu'en ce I ' r mai 1965, après toutes les 
difficultés de ces derniers mois, dans 
notre syndicalisme Mineurs, nous 
ayons au cœur le ferme désir d’être, 
nous aussi, des rassembleurs d’Hom- 
mes. Que de travailleurs sont en re­
cherche, et aspirent à un syndicalisme 
à vocation majoritaire, où tous les 
ouvriers sans distinction d’idée, de re­
ligion, de mentalité, pourront se 
côtoyer, sans complexe, pour être plus

Le bouquet traditionnel du ! "  moi fait 
aussi « vivre » cette vieille veuve...

forts et ainsi faire aboutir les justes 
revendications !... C'est vers eux qu'il 
nous faut aller, pour les rassembler, 
au sein de la C.F.D.T. qui ne demande 
qu’à les accueillir. Oui, chers camara­
des, nous serons des « RASSEM­
BLEURS D'HOMMES »...

Jean PRUVOST.

BASSIN .MORD - PAS-DE-CALAIS

LENS - LIÉVIN : premier bilan

Nous 
voulons 
le retour
aux
40 heures
■ m j  O T R E  C o n se il n a tio n a l d es m i- 

n e u rs  C .F .D .T . qu i s’e s t te n u  à  
P a r is  les 26 e t  27 m a rs  1965, s’e s t  

p ro n o n c é  p o u r  le  R E T O U R  à  la  SE* 
M A IN E  d e  40 H E U R E S  sa n s  d im in u ­
tio n  d e  sa la ire s .

D ’a u c u n s  tro u v e ro n t c e t  o b jec tif  tro p  
a m b itie u x  e t  ne  m a n q u e ro n t p a s  d e  
so u le v e r d es q u a n ti té s  d ’ob jec tio n s... 
m a is  n o u s  sav o n s b ie n  p a r  e x p é r ie n c e  
q u e  ja m a is  re v e n d ic a tio n  des tr a v a i l ­
le u rs  n e  fu t sa tis fa ite  d ’e m b lé e  e t  d e  
p le in  g ré .

N ous n e  s a u r io n s  o u b lie r  q u e  n o tre  
s ta tu t  d u  m in e u r  fixe la  d u ré e  légale  
h e b d o m a d a ire  à  40 h e u re s  e t  q u e  se u ­
les d es c ir c o n s ta n c e s  e x c e p tio n n e lle s  
m o tiv e n t u n e  d u ré e  d e  tra v a il  effec­
tiv e  q u i p e u t ê t r e  su p é r ie u re  à  la  d u ­
ré e  légale .

O r , en  1965, d es m e su re s  a u to r i ta ir e s  
im p o se n t u n e  ré d u c tio n  m assiv e  d e  la 
p ro d u c tio n  c h a rb o n n iè r e  — des b ass in s  
m in ie rs  c o n n a is se n t le  ch ô m a g e  —  e t 
les m in e u rs  d e  n o tre  p ay s qui, d e  to u s  
les pay s e u ro p é e n s , o n t la  d u ré e  iu  
t ra v a il  la  p lu s lo n g u e  d é s e r te n t  la  m in e .

C ’es t p o u rq u o i, d a n s  u n e  te lle  c o n ­
jo n c tu re , n o tre  re v e n d ic a tio n  du  re to u r

par
Jean RECHATIN

LE jeudi 15 avril s’est tenu à 
Liévin, le 2' Conseil syndical 
C.F.D.T. du G roupe Lens- 

L iévin, avec la présence de Jean 
P ruvost, secréta ire  de l’Union ré­
gionale des synd icats C.F.D.T.-Mi- 
neurs.

Un compte rendu des activités ré­
centes du syndicat fut présen té au 
Conseil.

Il rep renait notam m ent :
— le 26 février, dépôt des sta tu ts 

du syndicat à Lens ;
— le 13 m ars, entrevue des mem­

bres du bureau du syndicat avec 
M. Michaux, directeur-délégué du 
groupe de Lens-Liévin, au cours 
de laquelle fut présenté le syn­
dicat C.F.D.T. constitué dans le 
groupe. Ce prem ier contact avec 
la direction perm it de m ettre 
p lusieurs questions au point, et 
notam m ent :

— que les responsables C.F.D.T. 
soient reçus par la direction, 
et p a r les ingénieurs chefs de 
service, au même titre  que les 
responsables des autres orga­
nisations syndicales ;

— la pose de panneaux syndi­
caux C.F.D.T. dans tous les 
services du groupe.

La direction prom it à nos cam a­
rades que le nécessaire sera it fait 
auprès des ingénieurs chefs de ser­
vice, afin que les responsables

soient reçus, ainsi que pour la pose 
des panneaux syndicaux.

P lusieurs panneaux sont d’ail­
leurs déjà installés, mais dans ce r­
tains services, l’installation sem­
blant tra în er en longueur, des in ­
terventions auprès des chefs de ces 
services sont envisagés.

Le Conseil a ensuite étudié les re ­
vendications présentées a l’occa­
sion du 1" mai, et la représentation  
de la C.F.D.T. dans les m airies, afin 
de bien m ontrer que le syndicat C. 
F.D.T. (c.f.t.c.) de Lens-Liévin est 
bien une réalité, et qu’il faut m ain­
tenant com pter avec lui.

Une lettre sera envoyée à Al. le 
Député-maire de Lens, pour sollici­
te r  un local à la mairie, où le syn­
dicat pourra it ten ir une perm anen­
ce et déposer ses dossiers. Des 
perm anences à Avion et à Wingles 
sont également envisagées, dans un 
tout proche avenir. Le Conseil dési­
gne ensuite ses représen tan ts à 
l’Union régionale C.F.D.T.

Les membres du bureau, dont on 
trouvera ci-après la com position, se 
tiennent à l’entière disposition des 
travailleu rs et E.T.A.M. du groupe 
de Lens-Liévin, sur les lieux de 
travail comme à leur domicile :

P résiden t : D élabré Emery, tech­
nicien Fond, 4, rue Mérovée, à Lié­
vin ;

Vice - présiden t : M ulard Jules,

(Sce électrom écanique n* 1), 7, im ­
passe Blanchard, à Lens ;

Secrétaire : Taillez Lucien (Che­
min de fer), 35, route de Béthune à 
Loos-en-Golielle ;

Secrétaire adjoint : Maire Jac ­
ques (ETAM - Service E lectrom é­
canique), 5, rue Mérovée à Liévin ;

T réso rier : Cattelet René (Bu­
reaux cen traux), 53, rue Carnot à 
Souchez ;

Membres du bureau : Desaillv 
Roger (bureaux fosse 3), 60, rue 
M arcel-Leclercq à Liévin ; Thuilliez 
Claude (Fosse 19), 95, Grand Che­
min de Loos-Lens ; D arras Geor­
ges (re tra ité ) , L, rue Newton à 
Lens ; Levoyé Louis, (Service Elec­
trom écanique Liévin), 23, chem in 
des H irondelles à Angres.

Cam arades qui hésitez encore sur 
votre choix syndical, la C.F.D.T. 
seule continuatrice légale de la C.F. 
T.C., vous appelle à venir travailler 
avec elle, au bien-être de tous les 
travailleurs. Adhérez à la C.F.D.T. 
(c.f.t.c.), et à sa caisse de résis­
tance.

Le secrétaire : Lucien TAILLEZ.

Voir pages 4 et 5 :
la suite de notre rubrique 
NORD-PAS-DE-CALAIS

à  la  d u ré e  légale  re p re n d  u n e  nouvelle  
e t  v ig o u reu se  a c tu a lité .

Le m in e u r , à  la  vie d u re  e t  p én ib le , 
n e  do it-il p a s  ê t r e  le p re m ie r  à  c o n ­
n a î t r e  le b ie n fa it e t  l’e n r ic h is s e m e n t de  
p lu s g ra n d s  lo isirs. S on  tra v a il  p a r t i ­
c u lie r  im p o se , lo rsq u e  les c irc o n s ta n c e s  
le  r e n d e n t  p ossib le , q u e  to u t  so it fa it 
p o u r  lu i p e rm e t t re  d e  tro u v e r  u n e  vie 
p lu s  h a rm o n ie u se  e t  p lu s éq u ilib ré e .

Si, e n  1965, u n e  p re m iè re  é ta p e  d o it 
ê t r e  f ra n c h ie , n o tre  C onseil n a tio n a l 
C .F .D .T . d e m a n d e  q u e  p e n d a n t la  p é ­
r io d e  d e  18 se m a in e s , défin ie  p a r  le 
r è g le m e n t d es congés ( ju in -sep tem b re) 
la  d u ré e  d u  tra v a il  so it ra m e n é e  à  
c in q  jo u rs  p a r  se m a in e  e t  c e la  s a m  
d im in u tio n  d e  sa la ire s .

A  la  C .F .D .T . n o u s  so m m es p rê ts  à  
e n  d isc u te r , av ec  les o rg a n isa tio n s  sy n ­
d ica le s  e t  les c h a rb o n n a g e s , p o u r  fa ire  
a b o u t i r  c e t te  im p o r ta n te  re v e n d ic a tio n  
q u i à  nos yeu x  a  a u ta n t  d ’im p o rta n c e  
q u e  le p ro b lè m e  des r é m u n é ra tio n s .

S i l ’on  v eu t re v a lo ris e r  la p ro fession  
m in iè re , si l’on  e s t ré so lu  à  ne  pas 
sa c r if ie r  les h o u illè re s  n a tio n a le s  e t  son  
p e rso n n e l, il fau t c r é e r  d e  nouvelles 
in c ita tio n s , qu i en  to u s  te m p s  e t  en  
to u s  lieu x  o n t é té  in d isp e n sa b le s  à  la 
su rv ie  d e  la  p ro fessio n  m in iè re .

T ra v a il le u rs  d e s  m in es, se rro n s-n o u s  
les co u d es , œ u v ro n s  d e  to u te s  nos fo r­
ces p o u r  le r e to u r  à  la  se m a in e  de  
40 h e u re s  sa n s  d im in u tio n  d e  sa la ire s .



Houillères Bassin Nord-Pas-de-Calais
D O U A I

La réunion du Conseil des E . T . A . M .
Cette réunion s'est tenue à Douai, le 4 avril, au 

siège de l'Union locale C .F .D .T .
Après avoir été informé des différentes activités en 

cours, et de la situation a i; lendemain des élections 
des délégués du personnel E .T .A .M . du 11 mars der­
nier, le conseil a désigné son bureau :

Président : Henri Hernequet ;
Vice-présidents ; Robert Andris ;  Gédéon C ra p e z ;
Secrétaire ; Jean-M arie Lempereur.
Secrétaire adjoint : Roger Bourgeois.
Secrétaire : Pierre Havet.
Membres ; René Donné, Paul Sebille, André Descar- 

pentries, François Le Roux.
Le conseil étudia et discuta longuement ensuite les 

principales revendications découlant des problèmes 
propres aux E .T .A .M ., puis il fut décidé de demander 
une entrevue à la direction du groupe. Nous envisa­
geons, comme principaux sujets de discussions, les 
questions suivantes :

—  Conditions de travail et manque de personnel 
dans les bureaux de Fosses,

—  Conditions de travail de la maîtrise du jour
(usines).

—  Commissionnement des préparateurs techniques.
—  Article  32 de la Convention.
—  Ancienneté retardée pour certains agents après 

la grève de mars 1963,
—  Représentation de notre organisation syndicale 

à la  commission d'entreprise,
—  Possibilité d'être désigné à la commission de 

réforme C .A .R .E .M .

Pourquoi avons-nous demandé 
l’ annulation des élections du 1 1  mars ?

Il faut que l'on sache que notrs intervention a été 
fa ite  dans l'unique but de faire appliquer correcte­
ment la réglementation, en défendant les intérêts de 
notre organisation.

Il est utile que vous sachiez que le 9 mars (2 jours 
avant le scrutin) alors que tous les bulletins étaient 
imprimés, la « C .F .T .C . continuée » a fa it contester 
deux de nos candidats... Nous les avons d'ailleurs 
remplacés immédiatement, ce qui a surpris pas mal 
de monde...

En ce qui nous concerne, nous affirmons qu'aucune 
pensée d'inimitié, de revanche, et aucun ressentiment 
envers qui que ce soit, n'est à la base de notre ré­
clamation.

Que ceux qui sont favorables au scrutin à la repré­
sentation proportionnelle dans les élections ouvrières, 
là où ils sont majoritaires, admettent également ce 
juste principe, dans. d'autres circonstances, surtout 
quand l'esprit du législateur et la réglementation le 
prévoient.

Ce serait le plus pure bons sens, et surtout, bien 
plus juste...

C'est donc pour les deux raisons suivantes que 
nous avons réclamé :

— la désignation des élus s'est fait anormalement 
sur la totalité des voix de l'ensemble du collège, et 
non par circonscription, comme cela s'est fait il y a 
quelques années, et encore cette fois aux groupes de 
Béthune-Nceux et de Lens-Liévin. De cette façon, 
nous avons perdu deux élus...

— le candidat C .F .T .C . Corbu a été déclaré élu 
dans un collège autre que le sien, alors qu'au groupe 
de Béthune, quatre des candidats C .F.D .T. ont été 
constestés dans les mêmes conditions par la direc­
tion du groupe, approuvée en cela par la direction 
générale du bassin.

Manifestation du 1 er mai
Le bureau syndical réuni le 9 avril à Douai a dé­

cidé qu'une intervention serait faite auprès de M. 
le sous-préfet, en vue de reposer à nouveau les 
principales revendications de la Corporation ;

— Réduction de la durée du travail,
—  Pour qu'un véritable dialogue s'instaure afin de 

liquider rapidement et avec plus de justice, le pro­
blème des salaires,

—  Face à l'évolution de la technique et du pro­
grès, révision des classifications et des emplois.

—  Instauration de réels comités d'entreprise.
—  Humanisation de la mine.
Dans le cadre interprofessionnel, il est envisagé 

notre participation au meeting intersyndical du
1er mai à l'hippodrome ; le thème principal de ce 
I e'  mai 1965 pour la C .F.D .T . Douaisienne sera
axé : contre la récession économique (fermeture d'u­
sines, chômage). Nous demandons instamment la 
réindustrialisation de notre région pour donner du 
travail aux jeunes.

Jean-Marie LEMPEREUR.

HÉ  N I N - L I É  TA R D
Actualité sociale dans nos cités minières

ENSEIGNEMENT ET REALITE
Situés séparément du milieu houillères, les cen­

tres ménagers, sont une œuvre sociale de grande 
portée.

Ces centres enseignent la pratique et la tech­
nique avec les moyens dont ils disposent... C ’est 
facile, les jeunes filles y apprennent :

— à réfléchir aux difficultés ménagères familia­
les ;

— à résoudre les problèmes créés par la vie 
moderne ;

— à économiser temps, efforts, budget...
Jusqu’ici, rien à dire, au contraire. Mais plaçons- 

nous dans nos corons, et regardons le résultat de 
l’enseignement qui y est dispensé. Cette jeune fem­
me mariée à un mineur? Ce jeune foyer jouira-t-il de 
ces moyens modernes, avec la vétusté des instal­

lations électriques datant d’avant 1936 ; et sur­
tout... les logements si jolis sur cartes coloriées ? 
et combien dans ce cas ?

Par ailleurs, dans quelle mesure un ménage de 
mineurs peut-il prévoir une « économie » sur un 
budget déjà bien étriqué.

Dans la conjoncture actuelle des plans et * ra- 
taplans » l’équipement moderne des foyers mineurs, 
est promis pour des lendemains qui chantent, à 
condition que la * Saint-Glinglin » n’intervienne 
entre-temps.

Pourtant depuis 20 ans, les mineurs attendent 
encore la réalisation des promesses faites au len­
demain des heures difficiles.

Leurs femmes et leurs enfants aussi...
César ORMAN,

Secrétaire de la section du 5 Ouest.

B É T H U N E - N C E U X
MATINÉE D'ÉTUDE

A u cours de sa dernière réunion, le Con­
seil syndical du syndicat libre des travailleurs 
C.F.D.T. du groupe de Béthune a décidé d ’or­
ganiser, le dimanche 23 mai, de 9 heures à 
midi, une matinée d ’étude, destinée to u t par­
ticulièrem ent aux ouvriers (syndiqués et non 
syndiqués).

PROGRAMME :
—  Com m ent sont calculés les salaires des

ouvriers du jour, e t ceux des ouvriers 
du fond ;

—  Présentation de la nouvelle fiche de paie 
modifiée récem m ent par la prise en 
charge des travaux de paie, par le 
« Gamma 60 » de la Direction Géné­
rale de Douai).

Cette m atinée d ’étude aura lieu à la Mai­
son Syndicale de la C.F.D.T.-M ineurs, 40 bis, 
rue Béharelle, à Nœux-les-Mines.

Les syndicats libres C.F.D.T.-Mineurs
DU BASSIN (lOJiD - PAS-DE-CALAIS
revendiquent 9 l’pccasion du 1 er Mai
L A com m ission d ’ac tio n  p ro fessionnelle  (ouvriers e t E.T.A.M.) 

de l’U nion rég ionale des S ynd ica ts libres C.F.D.T. des T ra ­
vailleurs des M ines du B assin  du N ord-P .-de-C . d és ira n t a t t i­

re r  to u t p a rticu liè rem e n t l’a t te n t io n  des Pouvoirs publics en ce 
T r m ai 1965, su r les problèm es posés à la profession  m in ière dans 
la  région, a m is au  p o in t un  c a h ie r  de revend ica tions, qui a été

ensu ite  proposé à l’étude des S ynd ica ts de groupe. Ces syndicats 
de groupe s ’en  son t insp irés pour la rédaction  de leurs cah ie rs de re ­
v end ica tions qui do ivent ê tre  déposés dans tou tes les m airies 
du B assin du Nord e t  du P as-d e-C a la is  le T r m ai. Voici les p rin c i­
p aux  po in ts rep ris  p a r  la com m ission rég ionale d’ac tion  p ro fes­
sionnelle :

REDUCTION DE LA DUREE DU TRAVAIL
D em ande l’in s ta u ra tio n  d ’u n e  politique 

h a rd ie  pour un e  v éritab le  REDUCTION 
DE LA DUREE DU TRAVAIL et le re to u r 
à LA SEMAINE DES 40 HEURES, sans d i­
m in u tio n  de salaires, e t  sans d isc rim in a­
tio n  en tre  FOND e t JOUR.

— SALAIRES :
a) large reva lo risa tion  du SALAIRE DE 

BASE, avec une s im plifica tion  du calcul 
des sa la ires m iniers.

b) progression réelle du POUVOIR D’A­
c h a t des trava illeu rs,

c) reva lo risa tion  des PR IX  DE TACHE, 
d an s le respec t de l ’a r t. 18 du s ta tu t  du 
m ineur.

— CLIMAT SOCIAL :
a) D evan t l’évolution techn ique  de la  

profession m inière, réa ffirm e  que la PER ­
SONNE HUMAINE garde tous ses DROITS 
(cond itions de trav a il, hygiène, sécurité , 
défense de l ’em ploi, etc.)

b) In s ta u ra tio n  de com ité de puits, 
d ’hygiène e t de sécurité.

— COMITES D’ENTREPRISE :
Se prononce pour l’in s ta u ra tio n  de véri­

tab les  COMITES D’ENTREPRISE dans 
l ’ensem ble des m ines.

— DROITS DE LA FAMILLE :
Réclam e avec insistance, une réelle au g ­

m e n ta tio n  des PRESTATIONS FAMILIA­
LES e t du SALAIRE UNIQUE, pour p e r­
m e ttre  aux fam illes des trava illeu rs , une 
vie décente et u n  épanou issem ent norm al, 
( d r e 'T  A la C u '^ ^ e , aux  loisirs, aux  v a­
c a n t ^ / a u  d é H ^ p e m e n t  de la  person- 
n a litè f 'e tc .)

— SECURITE SOCIALE M INIERE ET 
REGIMES DE RETRAITES :

a) Se déclare pour la  défense e t le m a in ­
tien  ▼ \égral d é s a v a n ta g é s  du régim e de 
la  . A  JR IT E  L •  ALE MINIERE.

b) dem ande la  reva lo risa tion  des RE­
TRAITES et n o ta m m e n t :

— de la  C.A.R.C.O.M., en  f ix a n t le ta u x  
des cotisations à  4 %.

— de la  C.A.R.E.M. avec des assurances 
d une re tra i te  com plém enta ire  stab le  pour 
tous les E.T.A.M.

c) R éclam e l’av an cem en t de i ’AGE DE 
LA RETRAITE pour les trav a ille u rs  des 
services continus.

— La C.F.D.T. (c.f.t.c.) -  M ineurs est 
décidée à  p ren d re  co n tac t avec les au tre s  
F édéra tions syndicales, dans un dialogue 
franc , h o n n ête  e t positif, pour élaborer 
une p la te -fo rm e  revendicative com m une, 
e t  pour dégager une action  concertée en 
vue de fa ire  ab o u tir  les revend ications et 
les asp ira tio n s des T ravailleu rs des Mines.

Un secrétaire général en herbe!..
A N S  « l ’Echo des Mines » 

n° 415, le secrétaire général de 
la « C .F .T .C . m aintenue  »’, de la 
Centrale de Lens, s’en prend à 
un m ilitan t C .F .D .T . de Maries, 
adm inistrateur de la Sécurité So­
ciale M inière  — parce que celui- 
ci n ’a pas accepté de se plier au 
dictât de quelques dirigeants qui 
ont choisi la division ...

Dans une prose, cousue de 
sous-entendus perfides, il fa it des 
« suppositions », et celles-ci 
l ’am ènent, avec beaucoup de 
suite dans les idées, à distiller  
le doute sur le choix de notre 
camarade. M anifestem ent, il 
cherche à le discréditer auprès 
de ceux qui lui ont tém oigné leur 
confiance. Après les idées, on 
dénigre m aintenant les hom ­
mes !...

Nous appelons cela du m achia­
vélism e !

Oui, Louis Bergam ini, tu  es 
arrivé à ce stade de jugem ent 
où tu  identifies le choix contrai­
re au tiens avec de l ’escroque­
rie ... C ’est édifiant de faire cette  
constatation, surtout lorsqu’il 
s'agit du secrétaire général d ’une 
organisation qui se d it être res­
pectueuse du choix de chacun !...

Car, ne t ’en déplaise, le cama­

rade si insidieusem ent incrim iné  
par toi a choisi librem ent la 
C .F .D .T . avec la quasi-totalité 
des m ilitants d ’Auchel-Bruay, et 
cela sans aucune équivoque !

Louis Bergam ini, ton attitude  
sonne le glas d 'une  cause perdue  
que tu veux défendre envers et 
contre TO U S, c’est l ’annonce 
du crépuscule d ’une organisation 
dont tu  as largement aidé à bri­
ser l ’unité.

LE  SY N D IC A T  
D ’A U C H E L-B R U A Y.

“ SYNDICALISME
MINEURS”

souhaite 
une bonne fête 

du Ier Mai
à tous les Travailleurs 

des Mines !

| M I N E U R S  - I N F O R M A T I O N S  |
Union régionale des Sociétés de Secours Minières du Nord

c) reconnaissance de l’in sa lub rité , pour 
les trav a illeu rs  des services continus.

— CLASSIFICATIONS.
D éclare l’im périeuse nécessité de revoir 

dans l ’im m éd ia t, les CLASSIFICATIONS, 
NOMENCLATURES D ’EMPLOI, STATUTS, 
PROTOCOLE e t CONVENTION COLLEC­
TIVE, en  fonction  de l’évolution e t des 
réa lité s  de l ’en trep rise  e t  des norm es de 
productiv ité.

— RECONVERSION ET FONDS DE 
CHOMAGE :

M anifeste  son désaccord su r les objec­
tif s  de réduc tion  m assive de la  P roduction  
ch arb o n n ière  fixée p a r  le G ouvernem ent.

Réclam e la  g a ra n tie  de l’em ploi, e t la  
conversion su r place de l’en trep rise .

D em ande in s tam m en t u n e  accé léra tion  
de la  reconversion de la  région, en  te n a n t 
com pte des im p o rta n te s  possibilités de 
m a in -d ’œ uvre, e t en  fav o risa n t l’o u v ertu ­
re  de C en tres de fo rm ation  profession­
nelle e t de collèges techniques, pour assu ­
re r  l ’av en ir des jeunes d an s  la  région.

R eclam e égalem ent l ’app lica tio n  du Fonds 
de chôm age aux  in tem péries e t a r rê ts  
techniques.

^Après ^  élections 

des Commissions Paritaires

du Personnel des S . S . M .
N [ l ’avons c .H ^  pas eu d ’élu, mais r e n ­

se ig n a ie n t à tirer ^ ^ tra v e rs  l’analyse des ré­
sultats, nous m ontre que la C.F.D.T. ne sort 
nullem ent diminuée de cette confrontation 
électorale.

En effet, la C.F.T.C. présente dans au m oins 
9 SSM sur 13, recueille 112 voix et un élu.

La C.F.D.T. présente à Courrières-Bruay- 
Auchel, e t en partie à Dourges recueille 85 
voix.

Sans vouloir créer de polém iques, disons 
que les 95 % d’un certain Congrès M ineurs 
on t consiérableraent fondu.

On ne peut nier la représentativité de la 
C.F.D.T. qui continue l’action pour l’abou­
tissem ent des revendications du personnel 
des sociétés de secours e t unions régionales.

Paul DUPUIS.

Barême des indemnités journalières de maladie
en. vigueur à compter du 1er avril 1965

BENEFICIAIRES
Maladie 

ou M aternité

REDUCTION EN CAS 
(art. 105 du décret c

Célibataire 
Veuf sans enfant

D’HOSPITALISATION 
u 27 novembre 1946)

M arié sans enfant. 
Veuf avec un enfant 

Soutien de famille 
avec un membre 

à charge

Réduction 2/5 Réduction 1/5

—  affiliés de plus de 18 ans ..................................................... 10,70 6,45 8,60

—  affiliés de plus de 17 ans et de moins de 18 ans . . . . 8,59 5,15 6,87

—  affiliés de plus de 16 ans et de moins de 17 ans . . . . 7,52 4,51 6,02

—  affiliés de plus de 15 ans et de moins de 16 ans . . . . 6145 3,87 5,16

—  affiliés de m oins de 15 ans .................................................. 5,5! 3,31 4,41

Prochaine réunion de la CùJiiiiissSii régionale 
d’action professionnelle ouvfiers pj E.T.A.M.

C e tte  c o m m iss io n  se r é u n ira  le d im a n c h e  9 
m a i,  d e  9 h. 30 à  12 h. 30, à  B illy -M o n tig n y  (au  
« F o y e r  d e s  V ieux  », ru e  d e  l ’E g a lité , face  à  la  
c a is se  d e  se c o u rs  A  7 d e  C o u rr iè re s ) .

P r in c ip a u x  p o in ts  in sc r its  à  l’o r d re  d u  jo u r  :
1. ) 1er M ai : c o m m e n t  s’e s t p a ssé  le d é p ô t d e s  

c a h ie r s  d e  r e v e n d ic a tio n s , la  te n e u r  d e  c eu x -c i, 
les éc h o s  d e s  m a n ife s ta tio n s  ; vos im p re ss io n s  
p o u r  n o tr e  p a r t ic ip a tio n  à  l ’a v e n ir , m é r i te n t  
d ’ê tr e  r a p p o rté e s .

2. ) A c tio n  re v e n d ic a tiv e  : le p ro g ra m m e  d e  
B ie rv ille  e t le p r e m ie r  in v e n ta ire  fa it à  R u itz , 
n é c e s s i te n t  c e r ta in e m e n t  u n e  re c h e rc h e  d e  m é ­
th o d e s  e ffica ces d e  tra v a il , u n e  c o o rd in a tio n  d e  
n o s  effo rts. D é jà , les s a la ire s  e t  l’em p lo i d a n s  le 
c o n te x te  é c o n o m iq u e  q u e  n o u s  su b isso n s , m é r i­
te n t  u n e  a t te n tio n  so u te n u e  e t p a r t ic u liè re .

3.) F o rm a tio n  : e n se m b le , n o u s  je t te ro n s  les 
b a se s  é lé m e n ta ire s  d ’u n e  é tu d e  d e  p ro b lè m e s  
d o n t  n o u s  v o u d rio n s  a v o ir  c e r ta in e s  n o tio n s  
a v a n t  d e  les ap p ro fo n d ir . (E x e m p le  : la  r é d u c ­
t io n  d e  la  d u ré e  d u  tra v a il) .

A  c e t te  im p o rta n te  r é u n io n  so n t in v ité s  to u s  
les m ili ta n ts  des sy n d ic a ts  d e  g ro u p e  C .F .D .T ., 
o u v r ie rs  e t  E .T .A .M . e t  p lu s  p a r t ic u l iè re m e n t  
les re sp o n sa b le s  d e  l’a c tio n  p ro fe ss io n n e lle  d a n s  
ces  sy n d ic a ts . N ous a v o n s  b eso in  d e s  su g g e stio n s  
d e  to u s , p o u r  fa ire  u n  tra v a il  c o n s tru c tif , q u i d o it  
a in s i  d o te r  n o tre  o rg a n isa tio n  d ’u n  o u til d e  t r a ­
v a il d ig n e  d e  n o tre  sy n d ic a lism e  d é m o c ra tiq u e .

Jo sep h  M A L E C K I, P ie r re  V A S S E U R , 

J e a n  P R U V O S T .

NOTA. —  Ces indem nités sont dues à partir du quatrièm e jour qui suit l’arrêt de travail.
L’indem nité n ’est pas réduite pour ; l’affilié marié, avec un enfant ;

, —  veuf, avec 2 enfants ;
—  soutien de famille avec 2 membres à charge.

JOURS DE REPOS du 1er mai au 31 décembre 1965
Sam edi l°r m ai : pour la quatorzaine 

du 26 au  9 m ai.
Sam edi 8 m ai : p a r  an tic ip a tio n  pour 

la  quato rzaine  du  10 m ai au  23 mai.
Jeud i 27 m al : pour la  quato rzaine du 

24 m ai au 6 ju in .
L undi 7 ju in  : pour la quato rzaine  du 

7 ju in  au  20 juin.
Lundi 21 ju in  : pou r la  quatorzaine 

du  21 ju in  au 4 juillet.
L undi 5 ju ille t : pour la  quatorzaine 

du 5 ju ille t au 18 ju illet.
M ercredi 14 ju ille t : p a r  an tic ipa tion  

pour la  quato rzaine du 19 ju ille t au 
1er août.

Lundi 26 ju ille t : p a r  an tic ipa tion

pour la  quatorzaine du 2 aoû t au 15 
août.

Lundi 16 aoû t : pour la  quatorzaine 
du 16 aoû t au 29 août.

Lundi 6 septem bre : pour la  qu a­
torzaine du 30 aoû t au 12 septem bre.

Lundi 20 septem bre : pour la qua­
to rza ine  du 13 septem bre au 26 sep­
tem bre.

Lundi 4 octobre : pour la  quatorzai­
ne du 27 sep tem bre au 10 octobre.

Lundi 18 octobre : pour la  qua to r­
zaine du 11 octobre au 24 octobre.

Lundi l w novem bre : pour la  qua­
torzaine du 25 octobre au 7 novem bre.

Jeud i 11 novem bre : pour la  qua to r­
zaine du 8 novem bre au  21 novem bre.

sam ed i 4 décem bre : pour la  quato r­
zaine du 22 novem bre a u . 5 décembre.

V endredi 24 décem bre : jou r de la  
quato rzaine du 6 au 19 décem bre re­
porté.

Sam edi 25 décem bre : pour la  qua­
torzaine du 20 décem bre 1965 au 2 ja n ­
vier 1966.

Tous ces jou rs de repos son t des jours 
de repos payés, sau f les lundi 7 juin, 
m ercredi 14 ju illet, sam edi 25 décem bre 
qui se ro n t jou rs de repos non payés.

Le 8 mai, férié exceptionnellem ent en 
1965 (20" ann iversaire  de l ’Arm istice) 
ne se ra it pas com pris dans les 26 jours 
de repos de l’année. Un jour de repos 
supplém entaire  se ra it donc accordé le 
sam edi 5 ju in , veille de la  Pentecôte.
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A LA CHAZOTTE...

EFFICACE INTERVENTION
DU DÉLÉGUÉ

L E lundi 29 mars, un ouvrier conducteur de 
grue provoquait to u t à fait involontairem ent 
un accident m atériel à son engin, accident 

to u t à fait bénin puisqu’il ne dem andait pas plus 
d ’une dem i-heure de travail pour effectuer la répara­
tion. Je fais rem arquer que l’ouvrier a signalé à son 
chef de service le fa it p roduit, p a r là  m êm e signalé 
à son cam arade du poste suivant et malgré l’accident 
m atériel a même pu continuer son travail, avec la 
machine en question.

Devant ce fait l’ouvrier voyait par m otif de dété­
rioration de matériel, la suppression de sa prime de 
jour, e t ce jour l’ouvrier ayant travaillé au tonnage, 
l’occasion était bonne.

toire, il n ’y a ni vainqueur ni vaincu, mais des hom ­
mes qui on t com pris le sens du m ot social, car je vous 
le dis franchem ent au tan t je serai accrocheur et 
critiquerai le chef ou l’ingénieur antisocial, au tan t 
je saurai reconnaître leurs gestes quand ils p rendront 
des m esures qui tra iten t l’hom m e te l qu’il est, car 
dans le fond on est tous des hom m es e t sorti ce 
qu 'il y a dans la tête, le reste est le même.

Dans la m esure de voir les choses au mieux, je 
pris co n tac t avec M. Bayon, qui me fit rem arquer que 
je  ne faisa is que juger. Eh bien, oui, je  juge, je  suis 
là pour ça, ce n ’est pas la direction qui m 'a mis en 
place pour juger, mais les ouvriers. Devant une ré­
ponse négative je me trouvais dans les bureaux de 
M. le Chef d 'exploitation, ceci le 1er avril, je puis 
dire que dans les apports que je fournissais à ce 
dernier, lui-même se trouvait très surpris de ce que 
je lui racontais, et de mon côté je l’étais aussi de 
voir qu’un chef d ’exploitation n 'é ta it pas plus au 
courant de l’affaire en question, qu’il ne l’é tait pas 
plus de la prime que touchent les conducteurs d ’en­
gins et devant les faits que je fournissais ce M on­
sieur me répondit, je cite : « Je vais envoyer un 
chronom étreur ». Vous voyez que ce m ot sert quand 
même à quelque chose.

Le 5 avril je me retrouvais avec M. le Chef d ’ex­
ploitation à 15 heures, sans plus de résultat, sinon 
que l’ouvrier se verrait quand même supprim er sa 
prime d ’entretien et ceci changeait peu par rapport 
aux jours précédents puisque seulem ent 3 F étaient 
défalqués sur la sanction prise. De là je dem andai 
un rendez-vous à M. Roux pour le lendemain 6 avril.

Le lendem ain 6 avril, dans le bureau du patron, 
pas mal de choses avaient changé, e t là je dois le 
dire, il ne s’agit pas de faire de la critique et se ba­
lancer du reste, et dans to u t cela, dans to u t ce fait, 
il y a des hommes et des consciences qui ont réflé­
chi e t qui se sont mouillés, e t je ne crie pas vic-

La conclusion, cam arades de La C hazotte, je la 
tirerai de ce fait, des ouvriers comme vous se tro u ­
vant dans l'industrie privée à Saint-E tienne, dans 
des boîtes de 40 ouvriers, parmi ceux-ci des m ilitants 
syndicalistes voulant faire du travail, m ilitants de 
tou tes tendances, se voient contrer par un patron 
qui les bride en leur disant : « si tu  ouvres ta  gueu­
le, c’est la porte. » Vous voyez où to u t cela mène 
e t ceci dem ande beaucoup de réflexion e t c’est pour 
cela que je vous dis : « form ez une équipe de co­
pains entre vous tous e t le jour où l ’un de vous 
se trouvera dans la m... n ’hésitons pas, serrons-nous 
les coudes sans regarder nos esprits et nos convic­
tions e t là tous ensemble nous ferons du travail. »

Alors, cam arades de La Chazotte, tous au boulot 
dans cet esprit e t nous serons forts.

Le Délégué : C. DEFOUR.

P re n e z  note...

MINEURS-DOCUMENTATION
Dans les sociétés de secours de la Loire et d'Auvergne

aux étudiants âgés de 20 à 25 ans
On sait que les prestations familiales son t accor­

dées aux enfants poursuivant leurs études jusqu’à la 
lim ite de 20 ans.

Pour rem édier à cette lacune, le Conseil d ’adm i­
nistration de l’Union régionale a voulu instituer une 
prestation supplémentaire.

QUI PEUT Y PRETENDRE ?
Les étudiants âgés de 20 à 25 ans qui poursui­

vent des études supérieures peuvent percevoir cette 
prestation

A CONDITION
—  d ’avoir bénéficié des prestations familiales jus­

qu’à l’âge de 20 ans ;
—  de fréquenter de façon assidue l’établissem ent 

scolaire ;
—  que les ressources perçues par le père et la 

mère (à l’exclusion des prestations familiales 
et des bourses de scolarité) soient inférieures 
au DOUBLE DU PLAFOND ANNUEL des 
rém unérations soumises aux cotisations de Sé­
curité Sociale. Ce plafond de ressources est 
relevé de 5 % par enfant bénéficiaire des pres­
tations familiales.

I

g

D ans le p récéden t num éro  nous avons p u ­
blié le règ lem en t d ’aide au x  vacances pour 
1965.

Nous vous rappelons que les INSCRIPTIONS 
de vos e n fa n ts  pour les colonies m in ières 
AURONT LIEU d an s  vos sections respectives 
A COMPTER DU JEUDI 29 AVRIL.

Si vos en fa n ts , qui p a r  a illeu rs rem plissen t 
les conditions fixées p a r  le règ lem ent, vont 
en  colonies, cam ps de vacances, m aisons f a ­
m iliales, cen tres aérés ou en  vacances de f a ­
mille, VOUS DEVEZ DEMANDER UN BON 
DE PRISE EN CHARGE.

AUCUN BON NE SERA DELIVRE APRES 
LE 31 AOUT 1965. N’a tten d ez  pas le dern ier 
m om ent.

U N E  P R E S T A T I O N  F A M I L I A L E

i

«
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QUEL EST LE MONTANT DE LA PRESTATION ?
En aucun cas le m ontan t de cette pres­

tation  ne peu t être supérieur au m ontant 
de la prestation légale que l’é tud ian t aurait 
pu percevoir s’il n ’avait pas dépassé l’âge 
de 20 ans.

1. —  Lorsque la famille continue à bénéficier 
des prestations familiales légales pour un ou plusieurs 
enfants, le m ontan t mensuel de la prestation  sup­
plém entaire accordée à l’étud ian t est fixé à 25 % 
du salaire servant de base au calcul des allocations 
familiales.

2. —  Cette prestation est également accordée aux 
familles qui ne bénéficient plus des prestations fam i­
liales légales mais pourraient avoir d ro it au salaire 
unique si l’é tud ian t —  dernier enfant à charge — 
n ’avait pas dépassé l’âge limite de 20 ans.

Dans ce cas la prestation supplém entaire est fixée 
à 20 % du salaire servant de base au calcul de l’allo­
cation de salaire unique.

ASPECT PRATIQUE
Cette prestation sera accordée à com pter du 

1er janvier 1965. Des directives seront données d ’ici 
quelques jours pour la présentation  des dem andes. 
En attendan t ne faire aucune dém arche.

1

La C .F .D .T .
sera
l’organisation
représentative j
de notre
profession

■ ■ -Vminière
affirm e la commission 
régionale presse-propa­
gande du Bassin minier
Nord -  Pas-de-Calais.

LA Commission régionale 
« Organisation propa­
gande presse » de la 
C.F.D.T. - Mineurs s'est 

réunie à Bully-les-Mines, le 
11 avril 1965.

Avec les représentants des 
divers groupes du bassin, elle a 
reprécisé les efforts à accom­
plir pour la structuration des 
syndicats de groupes afin de 
rendre la C.F.D.T. - Mineurs 
toujours plus présente dans tous 
les milieux de la profession mi­
nière.

Elle a étudié un certain nom­
bre de moyens à employer pour 
accélérer la propagande et faire 
avancer la syndicalisation des 
travailleurs.

Elle a revu les possibilités du 
journal « Syndicalisme - Mi­
neurs », la participation de tous 
pour le rendre toujours plus 
attrayant, et répondre aux dé­
sirs du plus grand nombre, l'ac­
célération et le développement 
de sa diffusion.

La commission a terminé ses 
travaux en constatant les pro­
grès énormes réalisés par la 
C.F.D.T.-Mineurs dans le bas­
sin Nord-Pas-de-Calais, et la 
place prise par les jeunes mi­
neurs dans le syndicalisme de­
puis la rencontre régionale du 
5 décembre 1964 à Hénin-Lié- 
tard.

Convaincus par la confiance 
marquée par les travailleurs de 
la mine, les militants réunis 
sont décidés à accentuer leur 
effort pour faire de la C.F.D.T. 
l'organisation représentative de 
notre profession minière.

1

M
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“ Q U ELLES  C IR C O N S T A N C ES
A TTÉN U A N TES

ANS «Syndicalism e» n° 1013 du 19 décem­
bre 1964, nous avions fait é tat de plusieurs 
cas significatifs de violation du droit 
syndical, et particulièrem ent d ’un cas révol­
ta n t chez SEGUIN, en Vendée.

Il n ’est pas sans in térêt de rendre publics 
les résu lta ts  de l ’instance judiciaire.

L'AFFAIRE
Dans cette entreprise, où les conditions de travail 

é taien t très dures, les bulletins de salaires faux, les 
heures supplém entaires mal calculées, la répression 
an tisyndicale dura plus d’un an.

En dépit des grèves, des in te rventions répétées du 
d irec teu r départem ental du Travail, de plusieurs pro­
cès-verbaux, l’em ployeur pouvait crie r victoire puisque 
six m ilitants étaien t licenciés et la section syndicale 
é ta it dém antelée, l’ordre régnait de nouveau à la 
G aubretière.

L'INSTANCE JUDICIAIRE
Cette victoire exem plaire couronnant une bataille 

menée de m ains de m aître valut cependant à 
MM. SEGUIN Père et F ils d’être poursuivis en cor­
rectionnelle, devant le T ribunal de Grande Instance 
de La Roche-sur-Yon, pour attein te à la lib re dési­
gnation  des délégués du personnel et à l’exercice 
régulier de leurs fonctions ainsi que pour violation 
de l’article  1 a du Livre III du Code du travail qui 
dit, d 'une m anière on ne peut plus claire : « Il est 
in te rd it à tout em ployeur de prendre en considération 
l’appartenance à un syndicat ou l’exercice d’une ac ti­
vité syndicale pour a rrê te r  ses décisions. »

Prévue pour le 14 décem bre 1964, l’affaire fu t ren­
voyée au 25 janvier 1965 pour que les prévenus soient 
eux-mêmes présents à l’audience. Cela pouvait être, 
cela au ra it dû être  un très grand procès. Il ne s’agis­

sait point en effet d’ergoter sur des faits litigieux et 
de chercher difficilem ent, laborieusem ent, à faire 
naître  la vérité, ni d’apprécier si les faits reprochés, 
une fois établis, constituaient bien un délit. La vérité 
était éclatante puisque les prévenus eux-mêmes recon­
naissaient leurs fautes : « seul le résu ltat co m p te - 
Je me refuse à suivre cette voie ». En d’au tres 
term es : je me refuse à appliquer la réglem entation 
du travail.

C’était donc le procès de la violation d ’un principe 
fondam ental de notre droit, celui garantissant à cha­
que homme et à chaque trava illeu r sa liberté de pen­
sée et d’action.

Le P rocureur de la République requit la « prison » 
avec sursis. « C ontrairem ent à ce qu’il croit, affirm a- 
t-il, il n ’y a pas que le résultat qui compte, mais aussi 
l’application des lois sociales. »

LE JUGEMENT
Le tribunal a condamné l’entreprise en tout et pour 

tout à payer :
— 1 240 F à titre  d’am ende ;
— 500 F de dommages et in térêts pour l’Union dépar­

tem entale C.F.D.T.
— et 500 F de dommages et in térêts à trois délégués 

licenciés.
Il est vrai, le tribunal avait adm is des circonstances 

atténuantes.
« Attendu qu’il existe toutefois des circonstances 

atténuantes en sa faveur (il s’agit de l’em ployeur) 
qui résident dans l’absence de form ation sociale du 
prévenu et dans la hantise imm odérée des pertu rba­
tions et de la réussite de son entreprise. »

Comme cela la violation des lois sociales ne coûte 
pas cher. Sans com m entaires.

L A  P R E S C R I P T I O N
D E S  S A L A I R E S

La « prescription » c’est un délai au delà duquel une action en justice 
ne peut plus être entreprise sous peine d’être déclarée irrecevable par le 
juge. Elle apparaît donc comme un obstacle à une demande en justice car, 
le délai expiré, le salarié ne peut plus invoquer son droit. Ces délais fixes 
par la loi sont d’ailleurs variables suivant les cas. Il importe donc de bien 
connaître quelle est la prescription applicable aux réclamations propres du 
salarié et plus particulièrement aux réclamations en matière de salaires.

La dénonciation du reçu 
« pour solde de tout compte »

Lorsqu’un salarié quitte une entre­
prise, l’employeur lui fait générale­
ment signer un reçu pour solde de 
tout compte sur lequel sont mention­
nées les différentes indemnités ver­
sées lors de son départ.

Si ce reçu pour solde remplit les 
conditions imposées par l’article 24 a 
du Livre 1er du Code du travail, le 
salarié ne pourra pas faire de récla­
mation ultérieure en justice portant 
sur les points envisagés lors de la 
signature du reçu, à moins qu’il n’ait 
été dénoncé dans les deux mois de 
sa signature.

Sur les autres points non envisagés 
dans le reçu, ou si le reçu a été ré­
gulièrement dénoncé, le travailleur 
peut donc régulièrement faire une 
demande en justice pour réclamer à 
son employeur toutes les sommes qui 
lui sont dues.

Le délai de réclamation 
est en principe de six mois
Ce délai résulte de l’article 2271 

du Code civil (auquel renvoie l’art. 
49 du Livre 1tr du Code du travail. 
Il s'applique à toutes les catégories 
de salariés mais uniquement pour le 
paiement des sommes ayant la nature

juridique de salaire : salaires, in­
demnités de congés payés, de préa­
vis ou de licenciement.

La prescription court du jour où 
l’action en paiement est ouverte, 
c'est-à-dire du jour où les salaires 
sont dus et exigibles. Le délai com­
mence donc à courir à chaque 
échéance du salaire.

Mais cette prescription 
de six mois peut être 

combattue par tous moyens
En effet, en droit civil, d’une ma­

nière générale, le délai de prescrip­
tion est de trente ans, et cette cour­
te prescription de six mois, abusive­
ment imposée aux salariés, n'est fon­
dée que sur une présomption de 
paiement, c'est-à-dire que le patron 
est censé avoir payé ce qu’il devait 
avant les six derniers mois, sans 
avoir à le prouver. Mais cette pié- 
somption de paiement tombe s'il y a 
devant le tribunal, aveu explicite ou 
implicite de non paiement de la part 
de l'employeur.

Ces aveux implicites peuvent ré­
sulter des moyens de défense oppo­
sés par l'employeur, soit qu’il con­
teste l’existence ou le principe de la 
dette, soit qu’il y ait désaccord sur 
le montant, soit qu’il refuse la pro­
duction du livre de paie.'Il est donc

essentiel que le salarié en fasse la 
demande.

La Cour de cassation a en effet 
jugé que ce refus constituait un 
aveu de non paiement. « Cass. soc. 
3 octobre 1962).

« Les juges du fond peuvent re­
jeter l’exception de prescription op­
posée par un « employeur à une de­
mande d’un salarié en déduisant un 
aveu implicite de non paiement de la 
somme réclamée de l’attitude de cet 
employeur qui, tout en s'obstinant à 
ne pas procéder à la production de 
son livre de paie, ordonnée judiciai­
rement, s’est livré à des calculs « va­
riés et savants » pour alléguer d'a­
bord qu’il ne devait plus rien et se 
reconnaître ensuite redevable d'un re­
liquat. »

Comme dernier moyen, le salarié 
peut déférer le serment à son em­
ployeur. Si celui-ci refuse, l'exception 
de prescription est levée, le salarié 
obtient alors satisfaction. Par contre, 
si l’employeur jure avoir payé les 
sommes réclamées, le salarié ne peut 
plus rien faire pour faire admettre 
son droit.

C ’est une situation injuste
Malgré tous ces moyens dont dis­

posent les travailleurs pour combat­
tre cette courte prescription, il n'en 
demeure pas moins que de très nom­
breuses demandes légitimes tjmoent 
devant cet obstacle et que ce sent 
les intérêts les plus essentiels du sa­
larié qui sont lésés. Cette courte 
prescription, si elle se justifiait au 
moment où elle a été prise en 1604, 
ne correspond plus à la réalité d’au­
jourd'hui et devrait donc être révisée.

D É L É G U É S  DU P E R S O N N E L

LICENCIEM ENT ILLICITE
l r-5-65 7 F

Un autre principe de notre droit du 
travail interdit à l’employeur d'apporter 
unilatéralement des modifications subs­
tantielles aux conditions de travail d'un 
salarié. Celui-ci demeure toujours libre 
de les refuser. L'employeur est alors 
reconnu responsable de la rupture avec 
toutes les conséquences qui en décou­
lent.

La Cour de cassation (cass. soc. 2 dé­
cembre 1964) en a fait application à 
un délégué du personnel qui avait été 
l'objet d’une mesure de déclassement. 
L'ayant refusé, le délégué dut quitter
l’entreprise. La Cour a confirmé qu’il 
s'agissait d’un licenciement et non d’une 
démission, et qu'en conséquence l’em­
ployeur se devait de satisfaire aux obli­
gations légales en la matière : autori­
sation du comité d’entreprise ou de 
l'inspection du Travail.

Le ron respect, par l'employeur, de 
ces obligations rend illicite le licencie­
ment et constitue une légèreté blâmable 
de sa part, justifiant l'octroi de domma­
ges-intérêts au salarié.

Cet arrêt de la Cour de cassation 
mérite d'être retenu, car il confirme que 
le caractère illicite d'un licenciement jus­
tifie une condamnation à des dommages- 
intérêts.

SESSION JURIDIQUE
L'exercice des droits 

syndicaux
Le but de cette session (à Stras­

bourg du 23 au 29 mai) est d'étu­
dier et d’approfondir tous les as­
pects juridiques de l’action du 
syndicat dans l'entreprise.

Seront traités :
1. Le syndicat en l’entreprise.
2. Les diverses modalités d'exer­

cice des droits syndicaux.
3. Le droit de grève.
4. La négociation.
5. Les moyens d'intervention en 

justice.
La session s'adresse donc tout 

particulièrement aux camarades 
qui ont une expérience de ces 
problèmes et qui ont une respon­
sabilité au niveau d'une section 
d'entreprise d'un syndicat ou d'une 
union départementale.

Les candidatures doivent être 
adressées, avec l'avis de l'U.D-, 
du Syndicat ou de la Fédération,

au Service juridique confédéral 
C.F.D.T. (C.F.T.C.), 26, rue de 
Montholon, Paris (9e).

R EP R ÉS EN TA N TS  DU PER SO N N EL

DROITS DES DÉLÉGUÉS 
MIS A PIED EN ATTENTE 
DE LICENCIEMENT
l cr-5-65 7 F

Cette mise à pied doit cesser dès 
que le licenciement du délégué est re­
fusé par l'inspecteur qui d'ailleurs ne 
dispose que de huit jours en principe 
pour prendre sa décision. Le délégué 
doit être réintégré immédiatement et le 
salaire correspondant à la durée de la 
mise à pied doit lui être versé. Elle 
est en effet privée de tout effet.

Si l’employeur maintient cependant la 
mise à pied, le contrat de travail n'en 
continue pas moins d'exister et le délé­
gué doit pouvoir exercer tous les droits 
qu'il tient de son mandat.

En particulier, il pourra régulièrement 
faire acte de candidature à une élection 
professionnelle car, par * électeurs tra­
vaillant sans interruption dans l'entre­
prise », il faut entendre les salariés 
liés à un employeur par contrat de 
louage de services, même si pour une 
raison quelconque (et d'autant plus lors­
qu’il s'agit d'une mesure illégale et abu­
sive), ils ont été empêchés de tenir 
leur emploi pendant la période consi­
dérée.
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SUR

i
ACTION REVENDICATIVE

I

L E  FR O N T  DE L ’ A U T O M O B IL E
Depuis quelques semaines, des milliers de travailleurs sont 

en lutte dans la métallurgie et notamment dans l'automobile.
—  Lutte contre les licenciements au Trait, à Nantes, chez 

Bull, dans le Nord et dans l’Est, car en 1965, dans notre pays, de 
par la seule volonté patronale sans souci de l'emploi, de la vie de 
leur femme et de leurs enfants, des travailleurs sont brutalement 
jetés sur le pavé.

___ Lutte contre la politique de directions qui n'admettent
pas le droit syndical, refusant de négocier, sanctionnant des tra­
vailleurs comme à Peugeot - Sochaux, Berliet - Lyon.

___ Lutte contre ces patrons qui n'ont rien appris ni rien com­
pris et qui se croient encore au temps des seigneurs et des serfs 
comme Heuliez à Cerisay.

Cette lutte est aussi une réponse à un gouvernement dont 
les belles déclarations sociales, les discours à l'issue de réceptions 
et de banquets cachent mal l'incapacité de réformer les structu­
res et la volonté de faire payer aux travailleurs la politique de

grandeur et de sauvetage du franc (il faudrait plutôt dire de sau­
vetage de ceux qui ont des francs).

D'ores et déjà, des résultats sont obtenus en dépit des diffi­
cultés ; l'action fait reculer le patronat, oblige le gouvernement 
et les pouvoirs publics à prendre des mesures en matière d'emploi, 
de retraite.

La preuve est faite, contrairement aux désirs de ceux qui 
veulent se débarrasser du syndicalisme qu'ils considèrent comme 
une maladie honteuse (qu'on tolère quand on ne peut s'en dé­
barrasser), contrairement à ceux qui veulent dépolitiser les pro­
blèmes pour que les princes qui nous gouvernent et leurs valets 
pensent pour nous, décident pour nous, la preuve est faite que le 
syndicalisme est toujours vivant et que les travailleurs savent en­
core se battre contre toutes les exploitations matérielles et mo­
rales.

Pierre JEANNE,
Secrétaire fédéral de la Métallurgie.

NOUVELLES GRÈVES:
Après la levée 
du lockout chez 
Berliet.

Aux usines Berliet, à Vénissieux, 
de nouveaux débrayages ont eu lieu 
après l’échec des négociations entre 
la direction et les syndicats ouvfiers.

L’origine du conflit est, le 8 avril, 
une grève des régleurs auxquels la 
direction de la société Berliet a 
signifié q u e lle  ne pouvait garantir 
de discussions en ce m om ent ni sur 
la revalorisation des salaires, ni sur 
la semaine de 40 heures.

Un lock-out, prononcé le 15 avril, 
a concerné les 11.000 travailleurs 
des usines Berliet e t pour lever 
celui-ci, la direction a voulu im poser 
des conditions inacceptables qui 
équivalent à l’abandon du droit de 
grève pour les régleurs don t elle a 
repoussé une fois de plus les reven­
dications.

Après une levée du lock-out et 
la reprise du travail jeudi matin 22 
avril, de nouveaux débrayages des 
ouvriers, employés et techniciens, 
o n t eu lieu le lendemain, aucun ac­
cord n ’ayant été conclu entre les 
représentants du personnel et ceux 
de la direction. D’im portantes forces 
de police étaient massées à proxi­
m ité de l’usine, mais elles ne sont 
pas intervenues.

Débrayages 
massifs chez 
Peugeot: Un 
camouflet aux 
manœuvres de la 
direction.

La présentation officielle de la 
204 Peugeot a été faite à M ont­
béliard. En même tem ps que la sor­
tie  de cette nouvelle voiture, la d i­
rection de la firme Peugeot n ’aura 
donc pu em pêcher que n ’éclatent au 
grand jour les difficultés e t conflits 
qui existent avec les travailleurs 
q u ’elle emploie.

P ourtan t, la direction a tou t fait 
pour <r étouffer » ce conflit qu’elle 
pensait laiser « pourrir ». Elle comp­
ta it, notam m ent, sur les fêtes de 
Pâques, sur une lassitude des tra ­

vailleurs et sur les effets d ’une 
« presion » sur eux pour les diviser 
et pour obtenir qu’ils reprennent le 
travail sans condition.

Il n ’en a rien été et, si les syn­
dicats o n t renoncé à tou te m anifes­
ta tion  de m écontentem ent le jour 
de la présentation de la 204, les 
débrayages ont repris de plus belle 
e t le nom bre des grévistes ne faiblit 
pas, bien au contraire.

Les syndicats C.F.D.T., C.G.T. et 
F.O. on t déclaré : » Il est certain 
que la direction de la S.A. Peugeot 
com ptait sur une extinction pure et 
simple de l’action engagée le 5 avril. 
La réponse ferme e t résolue qui 
s’est, manifestée ces jours derniers 
par des débrayages massifs que nous 
avons constaté dans toutes les usi­
nes es t un cam ouflet sérieux aux 
préten tions et aux m anœuvres de la 
direction Peugeot ».
- D’autre part, les organisations ou­
vrières pro testen t contre les con. 
signes de discipline qui ont été d if­
fusées par la direction e t qui in te r­
d isent de chanter e t de siffler dans 
les ateliers !

L’action revendicative s’est aussi 
développée dans d ’autres entreprises, 
particulièrem ent à l’usine Indenor, à 
M ulhouse, qui fabrique des boîtes 
de vitesse Peugeot.

Le Bureau Confé­
déral affirme son 
soutien aux 
travailleurs de 
chez Peugeot.
Il rappelle sa 
revendication 
d’une réduction 
de la durée 
du travail.

Le bureau de la C.F.D.T. (C.F.T. 
C.) affirme son soutien aux m ouve­
m ents revendicatifs des travailleurs 
de l’autom obile des usines Peugeot 
à Sochaux-M ontbéliard et, to u t par­
ticulièrem ent, en ce qui concerne 
leur volonté d ’obtenir l’application 
du retour aux 40 heures de travail 
par semaine sans réduction du pou­
voir d ’achat.

Il rappelle que, dès le 28 juillet

1961, il avait saisi le gouvernem ent 
e t le C.N.P.F. de la nécessité de 
conclure avec les Confédération des 
accords-cadres nationaux, adaptés 
ensuite par des discussions avec les 
Fédérations syndicales, aux réalités 
spécifiques des diverses branches in ­
dustrielles, pour une réduction p ro­
gressive de la durée du travail sans 
perte de rém unération.

La C.F.D.T. (C.F.T.C.), lors des 
prem iers travaux d ’élaboration du 
V“ Plan, a m ontré qu’une telle ré­
duction progressive, si elle é tait soi­
gneusem ent préparée, é tait possible 
sans porter préjudice à la croissance 
de l’économie.

Enfin, par lettre du 17 m ars 1965 
au Prem ier m inistre, la C.F.D.T. (C. 
F.T.C.) a renouvelé sa dem ande, en 
insistant, dans la conjoncture ac­
tuelle de chômage, pour que les 
Com missions du V* Plan reçoivent 
la mission d ’explorer les conditions 
et les possibilités d ’une réduction 
progessive de la durée du travail.

Si le gouvernem ent et le patronat 
devaient confirm er leur refus in ­
com préhensible de m ettre en route 
de telles études, ils porteraient, aux 
yeux de l’opinion publique, la res­
ponsabilité d ’une aggravation du cli­
m at social.

T

CHAUSSON : Les syndicats refusent 
de signer un nouvel accord qui 
n’apporte aucune progression

Les organisations syndicales C.F.D.T., C.G.T., F.O. ont refusé de signer un nouvel 
accord aux usines Chausson, parce que la direction ne veut y admettre aucune pro­
gression par rapport à l’accord échu le 31 mars 1965.

Malgré l’annonce par la direction de satisfaire partiellement les revendications 
ouvrières et de fournir un projet pour une réunion fixée au 3 mars 1965, le directeur 
du personnel faisait savoir qu’il ne pourrait apporter d’amélioration au statut du person­
nel. Il a déclaré se voir dans l’obligation d’écarter de l’accord toute augmentation de 
salaires en raison des difficultés de l’entreprise. Avant toute chose, a-t-il dit, il fallait 
procéder à la réorganisation de celle-ci.

Plusieurs débrayages ont eu lieu et, après une troisième réunion sur des propositions 
des organisations syndicales, la direction fit la proposition d’une prime de 90 F qui 
serait versée avec la paie de juin au personnel présent dans l’entreprise au 30 mai.

La direction voudrait faire supporter aux organisations syndicales la responsabilité 
du non renouvellement des accords d’entreprise et pour augmenter le mécontentement 
des travailleurs (et par là même obliger les organisations à signer ses propositions) 
elle a décidé, à la date du 1er avril, de revenir à la convention collective de 1954, 
ce qui constituerait dans la métallurgie un exemple sur les possibilités de revenir sur 
les avantages acquis !

Devant un tel état de fait, les organisations C.F.D.T., C.G.T., F.O., ont réagi et 
ont lancé, avec l’accord de l’ensemble des travailleurs de Gennevilliers, Asnières, 
Meudon et Reims (ouvriers et mensuels) des arrêts de travail avec des manifestations 
dans les rues de Gennevilliers et d’Asnières pour le maintien du plein emploi et la 
défense de l’accord d’entreprise qui contient : l’augmentation des salaires - la garantie 
de l’emploi - la diminution par étapes de l’horaire sans perte de salaire - la retraite 
à 60 ans.

La direction générale a annoncé la suppression de 310 postes dans le cadre d’une 
réorganisation. Après différentes mesures prises sous forme de retraites anticipées, 
ou après des départs volontaires, il reste sans solution le cas de 212 membres du 
personnel compris dans les licenciements. Mais, dans le même temps, l’ensemble du 
personnel fait plus de 45 h et les horaires sont entre 42 h 30 et 50 heures.

Les organisations syndicales ne peuvent accepter de licenciements. Elles ont fait 
des propositions concrètes pour les éviter. Toutes ont été repoussées par la direction. 
Les organisations C.F.D.T., C.G.T., F.O. poursuivent la lutte contre les licenciements 
et pour la garantie de l’emploi. Elles sont, d’autre part, toujours disposées à discuter 
et négocier un accord d’entreprise, mais un accord valable, c’eSt-à-dire en progression.


